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(54) PANNEAU DE COMMANDE POUR VEHICULE AUTOMOBILE

(57) Un panneau de commande (10) pour véhicule
automobile comprend un support (18); une carte à circuit
imprimé (14) qui est fixée sur le support (18); un élément
de façade (12) qui est monté sur le support (18) et qui
recouvre la carte à circuit imprimé (14); l’élément de fa-
çade (12) comprenant au moins une touche de comman-
de (20) actionnable qui est venue de matière avec une
partie fixe de l’élément de façade (12) et qui s’étend
au-dessus d’une zone de la carte à circuit imprimé (14) ;
la touche de commande (20) comportant une extrémité
de jonction (36) avec la partie fixe de l’élément de façade
(12) et une extrémité libre (38) mobile ; la touche de com-
mande (20) comporte à son extrémité de jonction (36)
une première protubérance (44) en appui contre le sup-

port (18) et/ou contre la carte à circuit imprimé (14), et
comporte à son extrémité libre (38) une zone d’appui (23)
prévue pour être touchée par un opérateur en vue d’ac-
tionner la touche de commande (20); la touche de com-
mande (20) comporte également une seconde protubé-
rance (46) agencée entre la première protubérance (44)
et la zone d’appui (23), ladite seconde protubérance (46)
étant de hauteur inférieure à la première protubérance
(44) et comportant à son extrémité libre en vis-à-vis de
la carte à circuit imprimé (14) une surface d’appui (54)
prévue pour venir en contact avec un capteur (50) agencé
en vis-à-vis sur la carte à circuit imprimé (14) lorsque la
touche de commande (20) est actionnée.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un panneau de
commande pour véhicule automobile et plus particuliè-
rement les touches de commande d’un tel panneau.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Les occupants d’une automobile sont très sen-
sibles à l’aspect visuel et au toucher des touches de com-
mande d’un panneau de commande.
[0003] Généralement une touche de commande com-
prend un capuchon fixé dans des éléments de guidage
qui peuvent se déplacer le long d’éléments de guidage
dans un boîtier. La surface extérieure de ce capuchon
est généralement peinte et le symbole graphique est gra-
vé au laser. Un élément de guidage est fabriqué en plas-
tique en tant que partie séparée et le capuchon lui est
monté à l’aide de caractéristiques d’écrêtage. L’assem-
blage est guidé dans le boîtier grâce à des paliers à glis-
sement ou à rotation. Pour améliorer les retours tactiles
et réduire le risque de touche de commande bloquée, de
la graisse est souvent distribuée sur les surfaces de glis-
sement afin de réduire les frottements glissants. Lors-
qu’elle est poussée par un utilisateur, la touche de com-
mande fournit une entrée dans le sens d’activation à un
micro-interrupteur pour créer l’état repos / activé.
[0004] Les panneaux de commande équipés de telles
touches de commande sont généralement encombrants
et complexes à fabriquer.
[0005] Il est donc important de proposer une solution
nouvelle résolvant ces problèmes.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] Un panneau de commande pour véhicule auto-
mobile comprend un support, une carte à circuit imprimé
qui est fixée sur le support, un élément de façade qui est
monté sur le support et qui recouvre la carte à circuit
imprimé; l’élément de façade comprenant au moins une
touche de commande actionnable qui est venue de ma-
tière avec une partie fixe de l’élément de façade et qui
s’étend au-dessus d’une zone de la carte à circuit impri-
mé; la touche de commande comportant une extrémité
de jonction avec la partie fixe de l’élément de façade et
une extrémité libre mobile. La touche de commande com-
porte à son extrémité de jonction une première protubé-
rance en appui contre le support et/ou contre la carte à
circuit imprimé, et comporte à son extrémité libre une
zone d’appui prévue pour être touchée par un opérateur
en vue d’actionner la touche de commande ; la touche
de commande comporte également une seconde protu-
bérance agencée entre la première protubérance et la
zone d’appui, ladite seconde protubérance étant de hau-
teur inférieure à la première protubérance et comportant
à son extrémité libre en vis-à-vis de la carte à circuit im-

primé une surface d’appui prévue pour venir en contact
avec un capteur agencé en vis-à-vis sur la carte à circuit
imprimé lorsque la touche de commande est actionnée.
[0007] La réalisation de touches de commande venues
de matière dans le panneau de commande et d’une struc-
ture de touches de commande comparable à un bras de
levier est une solution simple et efficace pour permettre
la fabrication d’un panneau de commande de faible
épaisseur.
[0008] La carte à circuit imprimé peut comporter une
découpe formant une languette élastique sur laquelle est
agencé le capteur. Le support peut comporter un bossa-
ge agencé en appui contre la carte à circuit imprimé et
agencé sous le capteur. La touche de commande peut
comprendre une zone d’épaisseur réduite entre la pre-
mière protubérance et la seconde protubérance de sorte
à faciliter la flexion de la zone d’appui lorsque la touche
de commande est actionnée. La zone d’épaisseur réduite
peut comprendre un profil d’épaisseur décroissante de-
puis la seconde protubérance vers la première protubé-
rance.
[0009] Une source de lumière peut être agencée sur
la carte à circuit imprimé en vis-à-vis de la zone d’appui
et une cavité formant guide de lumière peut être agencée
dans l’épaisseur de la touche de commande sous la zone
d’appui de sorte à pouvoir éclairer un pictogramme agen-
cé sur la zone d’appui.
[0010] La touche de commande peut comprendre une
troisième protubérance agencée sous l’extrémité libre de
la touche de commande et ayant son extrémité libre dis-
tante de la carte à circuit imprimé de sorte à former une
butée d’arrêt contre la carte à circuit imprimé lorsque la
touche de commande est actionnée.
[0011] Un élément de détection capacitive élastique
peut être agencé intercalé entre la zone d’appui de la
touche de commande et la carte à circuit imprimé, l’élé-
ment de détection capacitive élastique étant agencé au
contact de la touche de commande et raccordé électri-
quement à la carte à circuit imprimé de sorte à détecter
un effleurement de la touche de commande par un opé-
rateur. Le capteur peut être un capteur de force agencé
au contact de la surface d’appui de la seconde protubé-
rance. Le capteur de force peut être à la fois un capteur
tactile et un actionneur haptique.
[0012] L’élément de façade peut comprendre une plu-
ralité de touches de commande alignées bord à bord
consécutivement l’une après l’autre de sorte que leurs
extrémités de jonction sont alignées de manière rectili-
gne entre elles et que leurs extrémités libres sont ali-
gnées de manière rectiligne entre elles ; et deux touches
de commande consécutives peuvent être séparées par
un évidement de l’élément de façade s’étendant depuis
leurs extrémités libres jusque leurs extrémités de jonc-
tions.
[0013] L’élément de façade peut comprendre une plu-
ralité de touches de commande alignées bord à bord
consécutivement l’une après l’autre de sorte que leurs
extrémités de jonction sont alignées de manière rectili-
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gne entre elles et que leurs extrémités libres sont ali-
gnées de manière rectiligne entre elles ; et deux touches
de commande consécutives peuvent être séparées par
une rainure de l’élément de façade s’étendant depuis
leurs extrémités libres jusque leurs extrémités de jonc-
tions.
[0014] Un module électronique de plafond d’habitacle
de véhicule automobile peut comprendre le panneau de
commande décrit ci-dessus.
[0015] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au vu de la description qui suit.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, et en regard des dessins annexés,
donnés à titre d’exemple non limitatif et sur lesquels:

- La figure 1 est une vue schématique partielle en
perspective et en coupe transversale d’un panneau
de commande selon l’invention dont deux touches
de commande ont été représentées.

- La figure 2 est une vue schématique éclatée en pers-
pective de la figure 1.

- La figure 3 est une vue schématique d’un module
électronique de plafond de véhicule comprenant le
panneau de commande de la figure 1 équipé de trois
touches de commande.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0017] Afin de faciliter la description, et de façon non
limitative, un repère orthogonal comprenant un axe lon-
gitudinal L, un axe transversal T et un axe vertical V est
défini. Des orientations « bas », « haut », « dessus »,
« dessous », « inférieure » et « supérieure » sont défi-
nies selon la direction verticale. Des orientations
« gauche », « droite » et « latérale » sont définies selon
la direction transversale. Des orientations « avant » et
« arrière » sont également définies selon la direction lon-
gitudinale.
[0018] Selon la figure 1 et la figure 2, un panneau de
commande 10 pour véhicule automobile comprend un
élément de façade 12 accessible à un opérateur, des
cartes à circuit imprimé 14, 16 et un support 18 sur lequel
les cartes à circuit imprimé 14, 16 sont fixées. Globale-
ment, l’élément de façade 12 est équipé de touches de
commandes 20, 22 sous lesquelles sont agencées les
cartes à circuit imprimés 14, 16. Une des touches de
commande 20 de la figure 1 a été volontairement coupée
de sorte à bien distinguer certains détails du mode de
réalisation représenté par la figure 1 et la figure 2.
[0019] Les touches de commande 20, 22 du panneau
de commande 10 représenté sont des touches de com-
mande 20, 22 actionnables qui sont venues de matière
avec une partie fixe de l’élément de façade 12. Chaque

touche de commande 20, 22 comprend une zone d’appui
23 matérialisée par la présence d’un pictogramme 24,
26. Les deux touches de commande 20, 22 représentées
sont agencées en rangée, c’est-à-dire disposées consé-
cutivement l’une à côté de l’autre selon la direction trans-
versale. Chaque touche de commande 20, 22 est globa-
lement de forme rectangulaire. Chaque touche de com-
mande 20, 22 est délimitée par ses deux bords latéraux
28, 30, 32, 34 et par ses deux bords longitudinaux.
[0020] Selon l’invention, les bords latéraux 28, 30, 32,
34 de chaque touche de commande 20, 22 sont délimités
par un évidement de matière de l’élément de façade 12.
En d’autres termes, les deux touches de commande 20,
22 sont séparées l’une de l’autre par une ouverture lon-
gitudinale délimitant leurs bords latéraux adjacents 30,
32. L’autre bord latéral 28, 34 de chaque touche de com-
mande 20, 22 est également délimité par un autre évi-
dement de matière de l’élément de façade 12 formant
chacun une autre ouverture longitudinale.
[0021] Un des bords longitudinal de chaque touche de
commande 20, 22 est en continuité de matière avec l’élé-
ment de façade 12. Le bord longitudinal de chaque tou-
che de commande 20, 22 en continuité de matière avec
l’élément de façade 12 défini une extrémité de jonction
36, 40 entre la touche de commande 20, 22 et l’élément
de façade 12. Les extrémités de jonctions 36, 40 des
deux touches de commande 20, 22 sont identifiées sur
la figure 2 par des traits en pointillés. L’autre bord longi-
tudinal de chaque touche de commande 20, 22 est déli-
mité par une ouverture transversale. En d’autres termes,
l’autre bord longitudinal de chaque touche de commande
20, 22 est non accouplée à l’élément de façade 12. Le
bord longitudinal de chaque touche de commande 20,
22 délimité par une ouverture transversale défini une ex-
trémité libre 38, 42 de la touche de commande 20, 22.
[0022] Selon la figure 1 et la figure 2, les bords longi-
tudinaux des touches de commandes 20, 22 sont alignés
entre eux selon la direction transversale. Plus particuliè-
rement, les extrémités de jonction 36, 40 sont alignées
entre elles de manière rectiligne selon la direction trans-
versale et les extrémités libres 38, 42 délimitées par
l’ouverture transversale sont également alignées entre
elles de manière rectiligne selon la direction transversale.
[0023] Le pictogramme 24, 26 de chaque touche de
commande 20, 22 est agencé suffisamment proche de
l’extrémité libre 38, 42 de chaque touche de commande
20, 22 de sorte que la zone d’appui 23 définie par le
pictogramme 24, 26 est une zone limitrophe à l’extrémité
libre 38, 42 de chaque touche de commande 20, 22. De
par les évidements de matière de l’élément de façade 12
autour de chaque touche de commande 20, 22, un appui
sur la zone d’appui 23 d’une touche de commande 20,
22 peut permettre un enfoncement de la touche de com-
mande 20, 22 déclenchant l’activation d’une fonction du
véhicule.
[0024] De façon alternative, l’ouverture longitudinale
délimitant les bords latéraux adjacents 30, 32 des deux
touches de commande 20, 22 peut être remplacée par
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une simple rainure longitudinale réalisée par une réduc-
tion d’épaisseur de l’élément de façade 12 entre leurs
bords latéraux adjacents 30, 32. En d’autre terme, deux
touches de commande 20, 22 adjacentes sont reliées
entre elles par la rainure. Dans ce cas, l’application d’une
force sur la zone d’appui 23 d’une des deux touches de
commande 20, 22 entraine également un enfoncement
de l’autre touche de commande 20, 22.
[0025] L’épaisseur, selon l’axe vertical, de chaque tou-
che de commande 20, 22 n’est pas constante. Chaque
touche de commande 20, 22 comporte à son extrémité
de jonction 36, 40 une première protubérance 44 en ap-
pui contre le support 18 et contre la carte à circuit imprimé
14, 16 agencée sous la touche de commande 20, 22.
Chaque touche de commande 20, 22 comporte égale-
ment une seconde protubérance 46 agencée entre la
première protubérance 44 et la zone d’appui 23. Chaque
touche de commande 20, 22 comprend de plus une troi-
sième protubérance 48 agencée sous l’extrémité libre de
la touche de commande 20, 22 formant une butée d’arrêt
contre la carte à circuit imprimé 14, 16 lorsque la touche
de commande 20, 22 est actionnée.
[0026] La première protubérance 44 s’étend transver-
salement tout le long de l’extrémité de jonction 36, 40 de
la touche de commande 20, 22. La première protubéran-
ce 44 permet à la touche de commande 20, 22 d’agir
comme un levier. La première protubérance 44 sert de
point d’appui du levier formé par la touche de commande
20, 22. La section de la touche de commande 20, 22
comprise entre la première protubérance 44 et l’extrémité
libre 38, 40 de la touche de commande 20, 22 forme un
bras de levier.
[0027] Selon le mode de réalisation représenté, la pre-
mière protubérance 44 permet également de maintenir
la carte à circuit imprimé 14, 16 contre le support 18. De
façon alternative, la première protubérance 44 peut ne
venir en appui que contre le support 18, la carte à circuit
imprimé 14, 16 étant maintenue sur le support 18 par
d’autres moyens tels que par exemple par des pions de
maintien venus de matière avec le support et permettant
le maintien de la carte à circuit imprimé 14, 16.
[0028] La seconde protubérance 46 comporte à son
extrémité libre en vis-à-vis de la carte à circuit imprimé
14, 16 une surface d’appui 54 en contact avec un capteur
de force 50 agencé en vis-à-vis sur la carte à circuit im-
primé 14, 16. Lorsque la touche de commande 20, 22
n’est pas sollicitée, c’est-à-dire lorsque la touche de com-
mande 20, 22 est dans un état de repos, le capteur de
force 50 n’est soumis à aucune sollicitation autre que
l’appui naturel de la touche de commande 20, 22. Lors-
que la touche de commande 20, 22 est sollicitée par un
opérateur exerçant une force d’enfoncement de la zone
d’appui 23, c’est-à-dire lorsque la touche de commande
20, 22 est dans un état actionné, le capteur de force 50
est sollicité et peut transmettre une information de force
d’appui à une unité de traitement (non représentée).
[0029] Afin d’accentuer la sollicitation du capteur de
force 50, la première protubérance 44, c’est-à-dire le

point d’appui de la touche de commande 20, 22, peut
n’être en appui que contre la carte à circuit imprimé 14,
16.
[0030] La troisième protubérance 48 s’étend transver-
salement tout le long de l’extrémité libre 38, 42 de la
touche de commande 20, 22. La troisième protubérance
48 comprend une extrémité libre 49 distante de la carte
à circuit imprimé 14, 16. La distance entre l’extrémité
libre 49 de la troisième protubérance 48 de la touche de
commande 20, 22 définie la profondeur d’appui possible
de la touche de commande 20, 22. En d’autre terme, la
hauteur, selon l’axe vertical, de la troisième protubérance
48 peut être ajustée de sorte à obtenir le débattement
voulue de la touche de commande 20, 22.
[0031] Les trois protubérances 44, 46, 48 sont venues
de matières avec la touche de commande 20, 22.
[0032] La touche de commande 20, 22 comprend une
zone d’épaisseur réduite 51 entre la première protubé-
rance 44 et la seconde protubérance 46 de sorte à faci-
liter la flexion de la zone d’appui 23 lorsque la touche de
commande 20, 22 est actionnée. Plus particulièrement,
selon le mode de réalisation représenté, la zone d’épais-
seur réduite 51 comprend un profil d’épaisseur décrois-
sante depuis la seconde protubérance 46 vers la premiè-
re protubérance 44. En d’autres termes, l’épaisseur la
plus faible de la touche de commande 20, 22 est localisée
au plus proche de la première protubérance 44 permet-
tant ainsi de localiser la flexion de la touche de comman-
de 20, 22 lors de son activation au point d’appui. Egale-
ment, ce profil permet de renforcer la rigidité de la se-
conde protubérance 46 de la touche de commande 20,
22 afin de pouvoir exercer de façon la plus uniforme pos-
sible une force d’appui sur le capteur de force 50 lors de
l’activation de la touche de commande 20, 22.
[0033] Selon la figure 2, chaque carte à circuit imprimé
14, 16 est agencée sous une touche de commande 20,
22. Il est cependant possible de remplacer les deux car-
tes à circuit imprimé 14, 16 représentées par une seule
et unique carte à circuit imprimé.
[0034] Selon la figure 1 et la figure 2, le capteur de
force 50 agencé sur chaque carte à circuit imprimé 14,
16 est un capteur de type piézoélectrique agencé au con-
tact de la surface d’appui 54 de la seconde protubérance
46. Le capteur piézoélectrique est utilisé comme un cap-
teur de force combinant les propriétés de capteur tactile
et d’actionneur haptique. Cet agencement, lorsque la
touche de commande 20, 22 est dans un état de repos,
permet de pouvoir appliquer au capteur piézoélectrique
un signal électrique afin de faire vibrer la touche de com-
mande 20, 22, notamment pour générer un retour de
force sur la touche servant d’acquittement perceptible
sur la touche de commande 20, 22 par un opérateur suite
à l’activation de la touche.
[0035] D’autres capteurs de force 50 peuvent être en-
visagés. Des capteurs n’étant pas en un appui perma-
nant contre la seconde protubérance 46 et donc limitant
le capteur à un rôle de déclenchement de fonction du
véhicule mais ne permettant pas un acquittement par
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retour de force sont envisageables. Dans ce cas, de sim-
ple capteurs de contact sont également envisageables.
[0036] Selon le mode réalisation représenté, chaque
carte à circuit imprimé 14, 16 comprend une découpe
formant une languette 56 élastique sur laquelle est agen-
cé chaque capteur de force 50. L’élasticité de la languette
56 permet de limiter la pression exercée par un opérateur
sur le capteur de force 50 de sorte de le protéger contre
une force de pression trop importante détériorant le cap-
teur de force 50. L’élasticité de la languette 56 permet
également, selon le positionnement du capteur de force
50 sur la languette 56, d’ajuster la sensibilité de détection
du capteur de force 50. Il est à noter que la seconde
protubérance 46 s’étend seulement au-dessus de la lan-
guette 56 et non pas au-dessus de la partie de la carte
à circuit imprimé 14, 16 hors languette de manière à ne
pas venir en butée sur la partie de la carte à circuit im-
primé 14, 16 hors languette lors de l’activation de la tou-
che de commande 20, 22 par un opérateur.
[0037] Avantageusement, en plus du capteur de force
50, chaque carte à circuit imprimé 14, 16 est équipée
d’un élément de détection capacitive 52 agencé sous la
zone d’appui 23 de chaque touche de commande 20, 22.
L’élément de détection capacitive 52 est de type élasti-
que déformable. Selon le mode de réalisation, l’élément
de détection capacitive 52 est de forme annulaire s’éten-
dant globalement sous la zone d’appui 23. Il est bien sur
possible d’agencer un élément de détection capacitive
de forme différente, l’important est de pouvoir couvrir au
mieux la zone d’appui 23. Il peut s’agir d’un élastomère
chargé de particules métalliques. L’élément de détection
capacitive 52 est agencé au contact de la zone d’appui
23 de la touche de commande 20, 22 et est relié électri-
quement à la carte à circuit imprimé 14, 16. L’élément
de détection capacitive 52 peut permettre une présélec-
tion d’une fonction associée à la touche de commande
20, 22 lors d’un effleurement de la touche de commande
20, 22 par un opérateur.
[0038] L’agencement d’un élément de détection capa-
citive 52 sous chaque touche de commande 20, 22 peut
s’avérer également particulièrement utile lorsque les tou-
ches de commandes 20, 22 sont agencées alignées en
rangée et que leurs bords latéraux adjacents 30, 32 sont
délimités par une rainure. Selon ce mode de réalisation
les touches de commande 20, 22 d’une même rangée
s’enfoncent toutes ensembles lors d’un appui sur une
des touches de commande 20, 22. Dans ce cas de figure,
il est possible d’agencer un seul capteur de force 50 sous
la surface d’appui 54 d’une seule seconde protubérance
46 d’une seule touche de commande 20. L’unique cap-
teur de force 50 détecte un appui sur l’une quelconque
des touches de commande 20, 22 de la rangée de touche
de commande 20, 22. L’action sur le capteur de force 50
permet de déclencher une fonction du véhicule associée
à la zone d’appui 23 activée et détectée par l’élément de
détection capacitive 52.
[0039] Egalement, avantageusement, chaque carte à
circuit imprimé 14, 16 comporte une source de lumière

58 prévue pour éclairer le pictogramme 24, 26 de chaque
touche de commande 20, 22. Selon le mode réalisation
représenté, la source de lumière 58 est agencé en vis-
à-vis du pictogramme 24, 26 à éclairer. La source de
lumière 58 est donc entourée par l’élément de détection
capacitive 52. Afin de concentrer le faisceau lumineux
de la source de lumière 58, une cavité 60 formant un
guide de lumière est agencée dans l’épaisseur ε de la
touche de commande 20, 22 sous la zone d’appui 23.
[0040] Selon la figure 1 et la figure 2, afin assurer une
répartition uniforme de la pression sur le capteur pendant
l’activation de chaque touche de commande 20, 22, le
support 18 comporte un bossage 62 sur lequel repose
la zone de circuit imprimé 14, 16 sur la quelle est agencé
le capteur de force 50. Plus précisément, selon le mode
de réalisation représenté, la languette 56 de chaque car-
te à circuit imprimé 14, 16 repose sur un bossage 62 du
support 18 en dessous du capteur de force 50.
[0041] Globalement, un effet technique recherché par
un tel assemblage est l’obtention d’un panneau de com-
mande 10 de très faible épaisseur. L’utilisation de ma-
tière plastique souple et également de cartes à circuit
imprimé 14, 16 flexibles permet une utilisation d’un tel
panneau de commande 10 dans de nombreux modules
électroniques de commandes de l’habitacle d’un véhicu-
le. On notera plus particulièrement l’utilisation d’un tel
panneau de commande 10 pour des modules électroni-
ques de plafond de véhicule généralement destiné à
l’éclairage de l’habitacle du véhicule ou encore à l’utili-
sation d’un tel panneau de commande 10 pour les mo-
dules frontaux de commande électronique de véhicule
telle que les commandes du dispositif multimédia ou en-
core de climatisation du véhicule.
[0042] Selon la figure 3, un mode réalisation d’un mo-
dule électronique de plafond 64 d’habitacle de véhicule
est représenté. Ce module est généralement destiné à
l’éclairage des places avant du véhicule. Le module élec-
tronique de plafond 64 comporte le panneau de com-
mande 10 des figures 1 et 2 représenté complété avec
une troisième touche de commande 21. Les trois touches
de commande 20, 21, 22 assurent les fonctions d’éclai-
rage de l’habitacle. Le module électronique de plafond
64 comporte également une zone équipée d’éclairage
de l’habitacle 66 du véhicule. Brièvement, le panneau de
commande 10 comporte les trois touches de commande
20, 21, 22 agencées en rangé selon l’invention. Les trois
touches de commande 20, 21, 22 se composent d’une
touche de commande centrale 20 comprenant de part et
d’autres de ses bords latéraux une première touche la-
térale 21 d’une part et une seconde touche latérale 22
d’autre part. Les extrémités libres 38, 42, 43 des trois
touches de commandes 20, 21, 22 sont non accouplées
à l’élément de façade 12 grâce à l’ouverture rectiligne
selon la direction transversale de l’élément de façade 12.
Cette ouverture rectiligne se prolonge longitudinalement
de part et d’autre de la rangée de touche de commande
20, 21, 22, délimitant ainsi les bords transversaux 31, 34
de la première touche latérale 21 et de la seconde touche
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latérale 22 non adjacents à la touche centrale 20.
[0043] Les bords latéraux 28, 30 de la touche de com-
mande centrale 20, sont, selon le mode de réalisation
désiré, soit chacun séparés par une ouverture longitudi-
nale des autres bords latéraux 29, 32 de la première et
de la seconde touche de commande latérale 21, 22 for-
mant ainsi trois touches de commande 20, 21, 22 indé-
pendante l’une de l’autre, soit chacun séparé par une
rainure longitudinale des autres bords latéraux 29, 32 de
la première et de la seconde touche latérale 21, 22 for-
mant ainsi un ensemble de trois touches de commande
20, 21, 22 dont l’enfoncement d’une des touches de com-
mande 20 entraine l’enfoncement des deux autres 21,
22. Dans ce dernier cas, l’utilisation d’éléments de dé-
tection capacitive 52 sous chaque zone d’appui 23 de
chaque touche de commande 20, 21, 22 et l’utilisation
d’un seul capteur de force 50 agencé en appui contre
une seconde protubérance 46 d’une des trois touches
20, 21, 22 est envisageable.

Revendications

1. Panneau de commande (10) pour véhicule automo-
bile comprenant
un support (18);
une carte à circuit imprimé (14) qui est fixée sur le
support (18);
un élément de façade (12) qui est monté sur le sup-
port (18) et qui recouvre la carte à circuit imprimé
(14); l’élément de façade (12) comprenant au moins
une touche de commande (20) actionnable qui est
venue de matière avec une partie fixe de l’élément
de façade (12) et qui s’étend au-dessus d’une zone
de la carte à circuit imprimé (14) ; la touche de com-
mande (20) comportant une extrémité de jonction
(36) avec la partie fixe de l’élément de façade (12)
et une extrémité libre (38) mobile ;
caractérisé en ce que
la touche de commande (20) comporte à son extré-
mité de jonction (36) une première protubérance (44)
en appui contre le support (18) et/ou contre la carte
à circuit imprimé (14), et comporte à son extrémité
libre (38) une zone d’appui (23) prévue pour être
touchée par un opérateur en vue d’actionner la tou-
che de commande (20);
et en ce que la touche de commande (20) comporte
également une seconde protubérance (46) agencée
entre la première protubérance (44) et la zone d’ap-
pui (23), ladite seconde protubérance (46) étant de
hauteur inférieure à la première protubérance (44)
et comportant à son extrémité libre en vis-à-vis de
la carte à circuit imprimé (14) une surface d’appui
(54) prévue pour venir en contact avec un capteur
(50) agencé en vis-à-vis sur la carte à circuit imprimé
(14) lorsque la touche de commande (20) est action-
née.

2. Panneau de commande (10) selon la revendication
1 caractérisé en ce que la carte à circuit imprimé
(14) comporte une découpe formant une languette
élastique (56) sur laquelle est agencé le capteur (50).

3. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
que le support (18) comporte un bossage (62) agen-
cé en appui contre la carte à circuit imprimé (14) et
agencé sous le capteur (50).

4. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la touche de commande (20) comprend une zo-
ne d’épaisseur réduite (51) entre la première protu-
bérance (44) et la seconde protubérance (46) de sor-
te à faciliter la flexion de la zone d’appui (23) lorsque
la touche de commande (20) est actionnée.

5. Panneau de commande (10) selon la revendication
4, caractérisé en ce que la zone d’épaisseur réduite
(51) comprend un profil d’épaisseur décroissante
depuis la seconde protubérance (46) vers la premiè-
re protubérance (44).

6. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu’une source de lumière (52) est agencée sur la
carte à circuit imprimé (14) en vis-à-vis de la zone
d’appui (23) et qu’une cavité (60) formant guide de
lumière est agencée dans l’épaisseur (ε) de la touche
de commande (20) sous la zone d’appui (23) de sorte
à pouvoir éclairer un pictogramme (24) agencé sur
la zone d’appui (23).

7. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la touche de commande (20) comprend une troi-
sième protubérance (48) agencée sous l’extrémité
libre (38) de la touche de commande (20) et ayant
son extrémité libre distante de la carte à circuit im-
primé (14) de sorte à former une butée d’arrêt contre
la carte à circuit imprimé (14) lorsque la touche de
commande (20) est actionnée.

8. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’un élément de détection capacitive (52) élastique
est agencé intercalé entre la zone d’appui (23) de la
touche de commande (20) et la carte à circuit impri-
mé (14), l’élément de détection capacitive (52) élas-
tique étant agencé au contact de la touche de com-
mande (20) et raccordé électriquement à la carte à
circuit imprimé (14) de sorte à détecter un effleure-
ment de la touche de commande (20) par un opéra-
teur.

9. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque

9 10 



EP 3 404 506 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des revendications précédentes, caractérisé en ce
le capteur (50) est un capteur de force agencé au
contact de la surface d’appui (54) de la seconde pro-
tubérance (46).

10. Panneau de commande selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que le capteur de force est à la fois
un capteur tactile et un actionneur haptique.

11. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes caractérisé en ce
que l’élément de façade comprend une pluralité de
touches de commande (20, 22) alignées bord à bord
consécutivement l’une après l’autre de sorte que
leurs extrémités de jonction (36, 40) sont alignées
de manière rectiligne entre elles et que leurs extré-
mités libres (38, 42) sont alignées de manière recti-
ligne entre elles ; et en ce que deux touches de com-
mande (20, 22) consécutives sont séparées par un
évidement de l’élément de façade (12) s’étendant
depuis leurs extrémités libres(38, 42) jusque leurs
extrémités de jonctions (36, 40).

12. Panneau de commande (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 caractérisé en ce que
l’élément de façade (12) comprend une pluralité de
touches de commande (20, 22) alignées bord à bord
consécutivement l’une après l’autre de sorte que
leurs extrémités de jonction (36, 40) sont alignées
de manière rectiligne entre elles et que leurs extré-
mités libres (38, 42) sont alignées de manière recti-
ligne entre elles ; et en ce que deux touches de com-
mande (20, 22) consécutives sont séparées par une
rainure de l’élément de façade (12) s’étendant de-
puis leurs extrémités libres (38, 42) jusque leurs ex-
trémités de jonctions (36, 40).

13. Module électronique de plafond (64) d’habitacle de
véhicule automobile comprenant le panneau de
commande (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.
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